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Préambule 

 

Afin de replacer ce travail de diagnostic dans une analyse stratégique de territoire, il ne s’agit 
pas d’actualiser un listing exhaustif de données thématiques mais plutôt d’apporter une plus-
value dans l’analyse des principales nouvelles tendances.  

 

Les enjeux de développement du Pays rochefortais qui avaient été soulevés lors du précédent 
diagnostic, sont mis en perspective en fonction : 

� des principales évolutions statistiques 
�  des actions et des orientations menées par les acteurs du territoire. 
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1ère partie 

 

 ENJEU DEMOGRAPHIQUE 

 

 

 

  Renforcer et accompagner l’attractivité du territoire pour capter ou 
maintenir les actifs  

  

Soutenir le rôle structurant des migrations et de l’étalement périurbain 
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1-1 Un accroissement démographique du aux apports migratoires qui se  
       répartit géographiquement, en priorité dans les espaces périurbains 
 
Sur le Pays rochefortais, à partir des éléments INSEE, on ne peut faire qu’une estimation 
approximative de la variation de la population du fait des modifications de concept opérées par l’Insee 
entre les deux recensements :   
- 1990-1999 : 55 194 en 1990 / 57 050 en 1999 : +1 856 habitants 
-1999- population légale de 2006 : 57 050 en 1999 (population sans doubles comptes) / 62 053 habitants en 2006 
(population municipale sans doubles comptes) : +5000 habitants (+8,8%) à priori mais cette évolution est 
approximative car en 1999, le recensement comptait les militaires dans la population municipale de la commune 
de leur résidence personnelle. En 2006, désormais, les militaires sont comptés dans la population  municipale de 
la commune sur laquelle est situé l’établissement militaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             Source : Insee-Populations légales 
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   Variation annuelle de la densité de population entre 1999 et 2006 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : décimal N°286-2009- Insee Poitou-Charentes 
 
Variation due au solde naturel    Variation due au solde migratoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : décimal N°286-2009- Insee Poitou-Charentes        Source : décimal N°286-2009- Insee Poitou-Charentes 

 
 
« Entre 1999 et 2006, la croissance démographique a été tirée par le littoral et les grandes agglomérations. Elle 
est particulièrement élevée sur l’axe Poitiers-Châtellerault, autour de Niort, La Rochelle, Rochefort et sur tout 
le littoral atlantique jusque vers Saintes, ainsi que le nord-est d’Angoulême. Le littoral et les grandes 
agglomérations bénéficient d’une attractivité élevée, attirant retraités et actifs… Si la croissance est vigoureuse 
dans les grandes agglomérations, elle plafonne dans les villes-centres. La population s’installe plus loin des 
centres urbains afin de profiter d’un meilleur cadre de vie mais aussi parce que les logements y sont moins 
chers. Ce phénomène de périurbanisation est particulièrement fort à La Rochelle, Niort, Rochefort et Saintes. 
Ces choix de vie entraînent une amplification des déplacements domicile-travail, les emplois restant cependant 
largement concentrés dans les pôles urbains. Cet étalement urbain tend à former des axes de forte croissance, 
tels que La Rochelle-Niort, La Rochelle- Rochefort, Poitiers-Châtellerault, ou même le triangle Rochefort-
Saintes-Royan1. » 
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� �3écimal N°286-2009- Insee Poitou-Charentes�
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1.2 Un territoire attractif pour les 30 ans et plus et les personnes âgées 

 
D’après les analyses de l’Insee, « la Saintonge Maritime attire une population de retraités mais aussi 
de jeunes actifs. L’effet migratoire y est positif dans des classes d’âge potentiellement actives. Cet 
effet limiterait la baisse de la population active due à la structure âgée de la population 2» 
 
 
Par ailleurs « La croissance de la population dépend de plus en plus de la composante liée à 
l’attractivité. Le vieillissement de la population dans les prochaines années risque de dégrader encore 
un peu plus le solde naturel, qui pourrait devenir négatif. Seule l’attractivité permettrait alors à la 
population d’augmenter. L’enjeu pour la région Poitou-Charentes est de la maintenir à un niveau 
élevé afin de garantir sa compétitivité vis-à-vis des autres territoires, mais aussi d’éviter un 
dépeuplement plus massif des zones rurales éloignées du littoral3 » 
 
D’ici 2015, d’après les projections de l’Insee par zone d’emploi de la région, des migrations positives 
pourraient limiter les effets du vieillissement et maintenir le nombre d’actifs sur le territoire : 
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Toutefois, le vieillissement de la population active est un problème majeur auquel les employeurs 
doivent faire face. Les acteurs locaux pourraient engager une réflexion sur cette problématique des 
départs à la retraite afin d’anticiper les besoins en main d’œuvre et en compétences pour les années à 
venir. 

 

 

���������������������������������������� �������������������
� �Décimal n° 255 – Le vieillissement des actifs : une  réalité pour toutes les zones d’emploi– Insee Poitou-Charentes, avril 2005�
� �Décimal N°286-2009- Insee Poitou-Charentes 
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1.3  Des politiques locales qui s’adaptent aux évolutions démographiques et   
       à la périurbanisation 
 

L’apport démographique, le vieillissement de la population et l’étalement urbain interrogent 
inévitablement les politiques des collectivités locales en matière d’aménagement du territoire, 
d’équipement collectif (écoles, crèches, centres de garderie et de loisirs, …), d’habitat, 
d’accompagnement social, de transport… L’enjeu principal est de maîtriser les effets de l’attractivité 
du territoire. 

Les orientations prises par les élus et les acteurs locaux vont dans ce sens, tant au niveau des services 
collectifs, que de l’urbanisme, du développement durable, de l’habitat  ou des transports urbains: 

 

1.3.1 - Le plan de déplacement urbain de la communauté d’agglomération de juin 2003 : 
 
 

Il  prévoit de décentraliser, d’équilibrer le territoire, d’intégrer les populations et de développer les 
modes de transport alternatifs à l’automobile : 

 
- Augmentation du nombre de trains et de points d’arrêt entre Rochefort et la Rochelle afin 

de faciliter les échanges dans ce bassin de vie. 
- Promotion de la pratique du vélo (itinéraires, points de location) 
- Ouverture de nouvelles lignes de bus (G et H) et projet d’augmentation du nombre d’arrêts. 
- TicTad, le service de transport à la demande mis en place dans 11 communes rurales de la 

communauté d’agglomération peu ou mal desservies par les lignes départementales. 
- Prévu pour 2009, le projet de gare multimodale à Rochefort  permettra d’encourager les 

usagers à utiliser les transports en commun et de faire cohabiter tous les modes de 
déplacement (marche à pied, vélo, voiture, bus, train) 

- … 
   Perspectives en terme d’aménagement du territoire et de désenclavement :  

La future  liaison autoroutière A 831 Fontenay-le-Comte – Rochefort et le projet d’aéroport à 
Saint-Agnant. 
 
 
 
 
 
 

1.3.2 Le plan local de l’habitat de la communauté d’agglomération en cours  de révision 
 pour  l’année 2009  
 

Il prévoit les axes de travail  suivants : 
 

- Accompagner  le vieillissement de la population en renforçant une offre accessible et 
diversifiée face à la perte d’autonomie. 

- Renforcer la densité des opérations pour lutter contre l’étalement urbain. 
- Programmer et maîtriser le développement de l’urbanisation. 
- Développer le parc locatif social et offrir des logements spécifiques pour les plus démunis. 
- Poursuivre la politique de renouvellement urbain (lutte contre l’habitat indigne dans le parc 

de logement ancien,…) 
- développer la qualité environnementale des logements. 
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1.3.3  Le plan d’actions du programme leader 2007/2013 du Pays rochefortais : 
 
Il  prévoit notamment pour les communes rurales qui accueillent des populations nouvelles et/ou à 
faibles revenus de structurer le maillage des services pour l’enfance et la jeunesse et de mettre en 
réseau les acteurs culturels et sportifs. 
 
 
 
 
1.3.4  Le schéma de cohérence territoriale 2007 : 

 
Il  met en cohérence les politiques menées en matière d’habitat, transport,  foncier, environnement, 
commerce, services, en affirmant les principes d’aménagement suivants : 

 
- Assurer l’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le 

développement de l’espace rural, d’une part et la préservation des espaces affectées 
agricoles ou naturels. 

- Promouvoir l’équilibre entre les populations résidentes dans  les zones urbaines et rurales 
(favoriser l’implantation et la pérennité des fonctions urbaines économiques / tenir 
compte des zones d’emploi pour accueillir de façon équilibrée l’accueil des populations) 

- Assurer la mixité sociale dans l’habitat urbain et dans l’habitat rural 
- Satisfaire les besoins en matière d’activités économiques, commerciales, culturelles ou 

d’activités sportives. 
- Assurer la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile 

 
 
�

1.4  Synthèse sur l’enjeu démographique 
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2ème partie 
 
 

ENJEU SUR LE MARCHE DU TRAVAIL :  
 

L’ADEQUATION EMPLOI/FORMATION/QUALIFICATION :  
�
 
 
 

La formation tout au long de la vie, véritable challenge pour l’adéquation 
des qualifications au marché du travail. 

 
La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences pour anticiper les 

besoins du territoire en matière d’emploi et de formation. 
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2.1   Un territoire potentiellement fragile touché plus tôt par la crise  et le  
         ralentissement économique 
 
2.1.1 Remontée du chômage à partir de juin 2008 : 
 
La baisse du chômage s’était franchement amorcée à partir du début de l’année 2006 sur l’ensemble 
des territoires et était continue jusque début 2008. En 2008, la situation semble s’inverser : 
 
On constate un ralentissement de la baisse du nombre de demandeurs d’emploi dès le 1er trimestre 
2008 (2 258 demandeurs d’emploi, soit 82 demandeurs en moins : -3,5% par rapport à mars 2007) et 
ce à toutes les échelles géographiques. 
 

A partir de juin 2008, on semble assister à un retournement de tendance avec une augmentation du 
nombre de demandeurs d’emploi de +3,6% par rapport à juin 2007. Cette augmentation est 
supérieure à celles du département (+0,2%) et de la région (+1,1%). Quant au niveau national, la 
demande d’emploi continue à baisser (-2,9%) par rapport à juin 2007. 

 
Evolution comparée du nombre de demandeurs d’emploi (base 100 en juin 2005) 
(En juin 2005, le Pays rochefortais compte 2712 demandeurs d’emploi) 
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Les demandeurs d'emploi sont les demandeurs d'emploi immédiatement disponibles  
à la recherche d'un CDI à temps plein (en données brutes) 

Les plus âgés et les femmes sont plus touchés par cette augmentation du chômage entre juin 2007 et 
juin 2008 : 
+5,2% pour les 50 ans et +,  
+ 4,4% pour les femmes, 
+ 3,6% pour les moins de 26 ans. 
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Le poids de ces différentes catégories dans l’ensemble de la demande d’emploi  reste stable entre juin 
2007 et juin 2008 : 
Les moins de 26 ans :   21,1%, contre 21% en juin 2007 
Les femmes : 51,7% ( une légère augmentation de 0,4pt depuis juin 2007) 
Les 50 ans et + : 18,6% (contre 18,3% en juin 2007) 

 
Même si la part et le nombre de demandeurs d’emploi de longue durée (526 DELD, soit 25,6% des 
demandeurs d’emploi, contre 622 et 31,4% en juin 2007)  continue à baisser depuis juin 2007 (- 5,8 pts et 
une diminution en nombre de -15,4%), on observe un ralentissement  de ce reflux du chômage de longue 
durée (-29,8% au 4ème trimestre 2007 / -21,9% au 1er trimestre 2008 / -15,4% au 2ème trimestre 2008) 
 
 

 
Indicateur de chômage4 : un écart qui s’accentue entre la situation du Pays rochefortais et les autres 
échelons géographiques : 
En juin 2008 sur le tableau de bord de l’emploi :  
Pays rochefortais : 9,3% contre 9% en juin 2007, soit +0,3pts, 
Charente-Maritime : 7,8% en 2008 et 2007 
Poitou-Charentes : 6,7% en 2008 et 6,6% en 2007 

 
 
 
 

2.1.2 Accélération de la hausse du chômage aux 3ème et 4ème trimestres 2008 : 
 
Les derniers chiffres dont on dispose, révèlent une augmentation forte du nombre de demandeurs 
d’emploi : en novembre 2008, le territoire de l’agence locale pour l’emploi (Pays rochefortais + 
Marennes) enregistre sur 1 an, avec Saintes,  une des plus fortes hausses du nombre de demandeurs 
d’emploi sur le département. 
  
 DEMANDES D'EMPLOI EN FIN DE MOIS (DEFM catégorie 1)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

               *ALE Rochefort : Pays rochefortais + Marennes 
 
 
 
 
 
 
 
 

���������������������������������������� �������������������
4 Nbre de demandeurs d’emploi (cat1) au 30 juin 2008 / nbre de DE (Cat1) au 30 juin 08 + pop active occupée 1999 
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Demande d’emploi par Agence locale de l’emploi – Situation novembre 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Aperçu mensuel novembre 2008 / DDTEFP 
 
 
En novembre 2008, l’Agence locale de l’emploi de Rochefort compte 3 327 demandeurs d’emploi, 
soit une augmentation de 13,6% par rapport à novembre 2007. Depuis 1 an, les parts des femmes  
(-3 points) et des demandeurs d’emploi de longue durée (-3,4 points) ont diminué, contrairement aux 
jeunes dont le poids a augmenté de près de 1 point (22,4% contre 21,5% en 2007). 
 
 
 
 
 
D’après la direction régionale du travail5, la dégradation de la conjoncture qui touche dorénavant 
le marché du travail se traduit surtout par le non renouvellement de contrats de travail 
temporaire. Cette tendance régionale se confirme pour le Pays rochefortais6 : 
En effet, si le nombre d’offres d’emploi total baisse entre le  1er semestre 2007 (1 728 offres) et le 1er 
semestre 2008 (1 609 offres), soit -6,9%, ce sont exclusivement les emplois temporaires et les emplois 
occasionnels qui sont concernés par cette diminution : 

�  826 offres en emplois temporaires (contrat de 1 à 6 mois) soit -14% par rapport à 2007 
�  51 offres en emplois occasionnels (contrat de moins d’1 mois) soit -26% 
�  732 offres en emplois durables (contrat de plus de 6 mois) soit +4,8% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

���������������������������������������� �������������������
5 Bulletin trimestriel N° 19 / « Ralentissement confirmé au 2ème trimestre» - DRTEFP-Sept 2008 

�
� �In Tableau de bord de l’emploi du Pays rochefortais�



���
�

2.1.3 Structure de la demande d’emploi :  
 
Le poids relativement important des autres catégories de demandeurs d’emploi (temps partiel ou saisonnier, 
personnes non immédiatement disponibles, personnes en formation, personnes pourvues d’un emploi,…) 
�
Les autres catégories de demandeurs d’emploi ont considérablement évolué ces dernières années et 
représentent aujourd’hui une part plus importante ou au moins aussi importante que les DEFM 1  
« immédiatement disponibles, à la recherche d’un emploi à durée indéterminée à temps plein », 
comme le montre le graphique suivant : 
 
Sur le Pays rochefortais, à la fin du 1er trimestre 2008, la moitié des DEFM sont de catégorie 1 
(50,8%), contre 55,1% pour la moyenne française, soit plus de 4 points d’écart.�

�

�

�

�

�

�

�

Source : DRTEFP- SEPES /Ministère du travail – DARES 

La transformation, la flexibilité du marché du travail, l’évolution de la réalité économique amènent à 
relativiser  la catégorie 1 qui est utilisée dans le calcul du chômage. En effet,  une activité réduite ou 
un emploi occasionnel, au-delà de 78heures dans le mois, suffit à ne pas être considéré comme 
chômeur. Sur le Pays rochefortais, le poids plus important des autres catégories semble donc montrer  
une plus grande précarité de l’emploi (temps partiel ou saisonnier,  contrats aidés à la recherche d’un 
autre emploi, personnes en formation ou en maladie…) 

 

Niveau de formation des demandeurs d’emploi :  

En juin 2008, alors que le niveau  Bac+3  diminue, on constate une augmentation des demandeurs 
d’emploi  de niveau CAP/BEP et niveau 3ème/BEPC : 
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Répartition des demandeurs d’emploi (Cat1)  au 31 mars 2008 par Groupe Formation Emploi7  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      Source : DRTEFP - Production ARFTLV Poitou-Charentes mission OREF 

 

40% des demandeurs d’emploi sont concentrés dans les GFE suivants : 
 > Commerce, distribution : 17,6% 
> Tertiaire de bureau, informatique : 11,9% 
> Nettoyage, environnement, assainissement, sécurité : 11,3% 

Les femmes sont plus fortement représentées dans ces groupes : de 67% de femmes pour le commerce et la 
distribution à 79% de femmes pour le tertiaire de bureau, informatique. 
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7 Les Groupes Formation Emploi permettent de rapprocher des informations sur les 3 champs formation - emploi - Marché du 
travail. Chaque groupe correspond à un corps de savoirs et de savoir-faire homogènes. Il ne s’agit donc pas d’un découpage 
par secteur d’activité : certains secteurs peuvent être répartis dans plusieurs GFE et inversement un même GFE dans plusieurs 
secteurs. La clé d’entrée GFE permet ainsi une lecture intersectorielle des relations emploi-formation. 
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2.1.4  Des métiers en tension 
 
Sur le Pays rochefortais, un certain nombre de récurrences sont constatées dans les métiers dits en 
tension8 depuis 2003 : 
- Cuisinier 
- Ouvrier de la maçonnerie 
- Serveur en restauration 
- Télévendeur 
- Installateur d’équipements sanitaires et thermiques 
- Stratifieur-mouliste 
- Conducteur de transport de marchandises (réseau routier), 
- Opérateur-régleur sur machine-outil 
- Monteur plaquiste en agencements 

 
 
Il convient de relativiser la notion de « métier en tension » et les difficultés de recrutement qui s’y 
rattachent : en effet, l’ANPE enregistre des volumes d’offres non satisfaites plutôt faibles sur les 
métiers dits en tension depuis quelques années.  D’ailleurs, en 2007, les taux de satisfaction des offres 
d’emploi pour ces métiers sont tous supérieurs à 90% : 

�  Maçons : 12 offres non satisfaites 
�  Serveur en restauration : 11 offres non satisfaites 
�  Cuisinier : 9 offres non satisfaites 
�  Conducteur de transport de marchandises : 7  offres non satisfaites 
�  Opérateur-régleur sur machine-outil : 5 offres non satisfaites 
�  Installateur sanitaire et thermique : 1 offre non satisfaite 
�  Monteur plaquiste en agencement : 1 offre non satisfaite 
�  Stratifieur mouliste : 1 offre non satisfaite 
�  … 

 
 
 

2.1.5 Hypothèse : le risque de déclassement professionnel 

Dans un contexte de dégradation du marché du travail, de pénurie globale d’emplois et de concurrence 
accrue pour l’emploi, les théories économiques font apparaître le phénomène de « déclassement 
professionnel » et de « report en cascade » sur le marché du travail : 

Les diplômés à la recherche d’un emploi moduleraient leurs prétentions en fonction de l’état du 
marché du travail pour maintenir leurs chances d’accès à l’emploi. Il est alors possible d’envisager 
des effets d’éviction en chaîne ou en cascade qui reportent la pénurie d’emploi sur les moins 
diplômés: les plus mal positionnés dans leur file d’attente recherchent un emploi à un niveau 
inférieur, où ils ont plus de chances d’être choisis. Ce phénomène pourrait être renforcé avec un 
comportement d’embauche qui amènerait les entreprises, souhaitant des coûts de formation faibles et 
une productivité accrue, à privilégier les plus diplômés. Ce phénomène obligerait les individus qui 
détiennent un diplôme moins élevé à se rabattre sur des emplois de niveau encore plus bas9. 
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5�Un métier est dit en tension, lorsque le ratio Offres d'emploi enregistrées /Demandes d'emploi enregistrées est supérieur à 0,66. Ce ratio détermine  
le potentiel de recrutement des entreprises /   Source : tableau de bord de l’emploi : DRTEFP/ANPE 
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2.2 Les besoins de formation du territoire 
 
 
Au sein d’une cellule de veille territoriale, les acteurs locaux (DDTEFP, Pôle emploi, le Conseil 
régional, la Mission locale, l’AFPA, le Service économique de la CAPR, les consulaires et les 
techniciens de la Maison de l’emploi) recensent les besoins de formation du territoire et font remonter 
cette analyse locale à destination des financeurs pour compléter leur connaissance du territoire. 
 
 
 
Le travail consiste en l’examen de diverses sources d’informations que les partenaires ont croisées et 
analysées : 
 
 
 > Contexte démographique, 
>  Données sur les entreprises (DPAE), 
>  Expertise locale de certains secteurs ; GPEC ; données prévisionnelles relatives à des projets  

d’implantation ou agrandissements d’entreprises ; échanges menés dans le cadre de l’ORU ; 
construction hôpital,… 

>  Données sur les projets des D.E. , 
>  Les offres d’emploi déposées, le taux de satisfaction des offres par l’ALE, 
>  L’enquête BMO 2008 des Assedic, 
>  Le détail des tensions et leur traduction dans les processus de relations à l’entreprise et à 

l’attractivité du métier, 
>  L'offre de formation disponible conventionnée, 
>  La connaissance ou non de l’impact des formations existantes 
 
 
 
 
Pour l’année 2009, sont distingués dans les tableaux suivants: 
 

1- des besoins spécifiques liés à l’industrie (suite au travail de GPEC engagé au sein de la 
Maison de l’emploi), 
 

2- des souhaits pour engager de nouvelles actions de formation sur le territoire, 
 

 
3- des souhaits pour le maintien ou le renforcement d’actions de formation existantes. 
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Des besoins de formation spécifiques liés à l’industrie          Besoins de formation 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                Source : Maison de l’emploi du Pays rochefortais / cellule Veille formation 
                         GFE : Groupe Formation emploi (définition page 14) 

 
 
 
 
 
 
 

GFE Nom du GFE Intitulé de la formation Niveau 
Diplôme ou qualification 

visé 
Localisation 
du besoin 

Nombre de 
places attendues 

5 
Travail des métaux, 

Structures métalliques, 
Fonderies 

Ajusteur mécanicien / Ajusteuse V CAP ou CQP ou Titre 
professionnel 

Rochefort ou 17 à définir 

5 ou 6 

Travail des métaux, 
Structures métalliques, 
Fonderies / Mécanique 

Automatismes 

Opérateur sur commande numérique / 
Opératrice 

V 
CAP ou CQP ou Titre 

professionnel 
Rochefort ou 17 à definir 

5 ou 6 

Travail des métaux, 
Structures métalliques, 
Fonderies / Mécanique 

Automatismes 

Autres métiers dans l'industrie / 
métallerie 

V 
CAP ou CQP ou Titre 

professionnel 
La Rochelle - 

Rochefort  
à définir 
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Souhaits pour engager de nouvelles actions de formation sur le territoire         Besoins de formation 2009 

GFE Nom du GFE Intitulé de la formation Niveau 
Diplôme ou qualification 

visé 
Localisation 
du besoin 

Nombre de 
places attendues 

4 
Bâtiment, Équipement 

et Finitions 
Pose de fermetures menuisées V 

CAP ou CQP ou Titre 
professionnel 

Rochefort ou 17 15 places  

5 
Travail des métaux, Structures 

métalliques, Fonderies 
Technicien ordonnancement / Technicienne III BTS ou CQP sur le 17 12 places 

6 Mécanique Automatismes Mécanicien véhicules particuliers 
 et industriels / Mécanicienne 

V CAP ou CQP ou Titre 
professionnel 

Rochefort ou 17 12 places 

7 
Electricité, Électrotechnique, 

Électronique 
Maintenicien(ne) des systèmes thermiques,  

climatiques et frigorifiques 
IV BAC PRO ou CQP sur le 17 12 places 

9 
Production alimentaire, production 

culinaire Préparateur boulangerie patisserie / Préparatrice V 
CAP ou CQP ou Titre 

professionnel sur le 17 12 places 

11 Exploitation forestière, travail du bois Ouvrier réalisation ouvrages bois / Ouvrière V CAP ou CQP ou Titre 
professionnel 

sur le 17 12 places 

13 
Logistique, Conduite, Manutention, 

Magasinage 
Conducteur transport de particuliers  / Conductrice           

(ambulancier) 
V diplôme d'état  sur le 17 12 places 

13 
Logistique, Conduite, Manutention, 

Magasinage 
Conducteur d'engins de chantier / Conductrice 

V (avec 
 CACES 

TP) 

CAP ou CQP ou Titre 
professionnel 

sur le 17 12 places 

13 
Logistique, Conduite, Manutention, 

Magasinage 
Métiers du magasinage V CACES Rochefort 

15 places 
supplémentaires 

14 
Tertiaire de bureau, Tertiaire 

spécialisé, Informatique 

Technicien des services administratifs / 
Technicienne                                                                 

(assistant ressources humaines et comptabilité) 
III BTS ou CQP sur le 17 12 places 

             Source : Maison de l’emploi du Pays rochefortais / cellule Veille formation 
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Souhaits pour le maintien ou le renforcement d’actions de formation existantes      Besoins de formation 2009 

GFE Nom du GFE Intitulé de la formation Niveau 
Diplôme ou 
qualification 

visé 

Localisation 
du besoin 

Nombre de 
places attendues 

3 
Bâtiment Gros-oeuvre Génie 

civil 
Ouvrier de la maçonnerie et du béton / 

Ouvrière 
V 

CAP ou CQP ou 
Titre professionnel 

Rochefort 
Maintien des places actuelles à 

l'AFPA 

3 Bâtiment Gros-oeuvre Génie 
civil 

Chargé(e) d'études BTP IV CAP ou CQP ou 
Titre professionnel 

Rochefort Maintien des places actuelles à 
l'AFPA 

4 
Bâtiment, Équipement 

et Finitions 
Monteur plaquiste en agencement / Monteuse V 

CAP ou CQP ou 
Titre professionnel 

Rochefort 
Maintien des places actuelles à 

l'AFPA 

4 
Bâtiment, Équipement 

et Finitions 
Electricien(ne) en bâtiment V 

CAP ou CQP ou 
Titre professionnel 

Rochefort 
15 places 

 supplémentaires en plus des 
places actuelles à l'AFPA 

4 
Bâtiment, Équipement 

et Finitions 
Installateur thermique et sanitaire / 

Installatrice 
V 

CAP ou CQP ou 
Titre professionnel 

Rochefort ou 17 
15 places supplémentaires en 

plus des places  
CM 17 

4 Bâtiment, Équipement 
et Finitions 

Peintre en bâtiment V CAP ou CQP ou 
Titre professionnel 

Rochefort Maintien des places existantes 

9 
Production alimentaire, 

production culinaire 
Hygiène alimentaire   CCP Rochefort 

10 modules HACCP, en plus 
des places actuelles  en 

formation qualifiante AFPA 

9 
Production alimentaire, 

production culinaire 
Cuisinier / Cuisinière V 

CAP ou CQP ou 
Titre professionnel 

Rochefort Maintien des places existantes 

             Source : Maison de l’emploi du Pays rochefortais / cellule Veille formation 
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Souhaits pour le maintien ou le renforcement d’actions de formation existantes (suite)    Besoins de formation 2009 

GFE Nom du GFE Intitulé de la formation Niveau 
Diplôme ou 
qualification 

visé 

Localisation 
du besoin 

Nombre de 
places attendues 

13 
Logistique, Conduite, 

Manutention, Magasinage 
Conducteur transport  

de marchandises / Conductrice 
V 

Permis c,ec,  
fimo, fcos 

sur le 17 
15 places supplémentaires en plus des places ECF et 

FORMA PRO adultes 

15 Commerce et distribution Vendeur /Vendeuse 
CAP OU CQP 

avec 
spécialisation 

CAP ou CQP ou 
Titre professionnel 

sur le 17 10 places réservées à des publics issus des secteurs 
du bâtiment, espaces verts 

16 Paramédical, travail social Métiers d'aide à la personne V 
BEP, CQP, 

DEAVS 
Rochefort 

Maintien du BEP CSS 12 places 
Maintien DEAVS 12 places(proposition d'alternance 

La Rochelle Rochefort) 
 MaintienTitre assistant de vie 12 places  

16 Paramédical, travail social Aide soignant / Aide soignante V Diplôme d'état sur le 17 15 places supplémentaires 

16 Paramédical, travail social  AMP V Diplôme d'état sur le 17  15 places supplémentaires 

16 Paramédical, travail social Infirmier / Infirmière III Diplôme d'état sur le 17 
15 places  

supplémentaires 

17 
Hôtellerie Restauration 

Tourisme, Loisirs 
Animation Sport 

Serveur/Serveuse en restauration V 
CAP ou CQP ou 

Titre professionnel 
Rochefort Maintien des places actuelles à l'AFPA 

  

GFE en rapport aux métiers 
en tension (bâtiment, 

industrie, transport, aide à 
la personne, restauration, 

métiers de bouche…) 

Préparation au métier V 

Travail sur projet 
(CPF,…)  

 
Pré-qualification          

Rochefort Places supplémentaires 

             Source : Maison de l’emploi du Pays rochefortais / cellule Veille formation
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2.3 Les principales évolutions de l’offre de service du territoire 
 
2.3.1  Le Pôle emploi : 
 
En janvier 2009, la fusion de l’ANPE et des ASSEDIC a donné naissance au Pôle Emploi, le nouveau 
service public de l’emploi ayant pour objectif un suivi individualisé plus efficace des demandeurs 
d’emploi : 
 
 Dès le 1er janvier 2009 : 

�  Les deux entretiens auparavant réalisés, l’un par les Assedic, l’autre par l’ANPE, ont lieu le 
même jour, au même endroit,  

�  Un numéro de téléphone unique est disponible pour toute information,  
�  Un portail unique est consultable sur internet. 

A partir du second semestre 2009 : 
�  le public bénéficiera d’un entretien unique pour l’inscription, l’indemnisation et 

l’accompagnement vers l’emploi, 
�  Chaque demandeur d’emploi sera suivi par un conseiller personnel qui l’accompagnera dans 

toutes ses démarches, 
�  Tous les sites d’accueil proposeront l’ensemble des services. 

 
 
 
2.3.2 Evolutions dans le champ de l’emploi, de l’insertion et de la création d’entreprises : 
 

�  L’enveloppe financière régionale FSE à destination des PLIE a été diminuée pour  
l’exercice 2008 

On évalue cette baisse à environ -20% pour le PLIE du Pays rochefortais. Elle impacte le 
territoire de la manière suivante : 

- un référent PLIE  en moins, 
- des objectifs de suivi des publics revus à la baisse (dorénavant 375 personnes devront êtres 
suivies, contre 450 auparavant), 
- une baisse financière pour les chantiers d’insertion. 

 

�  Dans le cadre du dispositif  RSA,  l’association Interface 17 est en charge de 
l’accompagnement des publics qui ne sont pas en contrats aidés et qui n’ont pas 
d’accompagnement spécifique (publics en interim, CDD, bénéficiaires du Chèque emploi 
service universel,…) 

�  Suite à la baisse de subventions,  l’association Vivractif qui mettait en œuvre deux chantiers 
d’insertion (Espace vert et taille de pierre), a été contraint de diminuer de moitié l’activité de 
ces deux chantiers. En septembre, le conseil municipal de Tonnay-Charente a décidé de fermer 
le camping qui était sous gestion de l’association. En contrepartie, Vivractif a décidé : 
 
- l’ouverture d’une activité de petite maçonnerie qui s’élargit aux métiers du bâtiment et au 
démantèlement / tri des déchets de mobil- home.  

- le renforcement et le développement de son activité de collecte et de tri des déchets DEEE 
(Déchets des Equipements Electriques et Electroniques) 
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�  A l’initiative de l’Etat, un marché public a été ouvert  aux Ateliers Permanents Locaux 
d'Individualisation des Savoirs  (APLIS : aide individuelle en faveur des personnes en 
situation d’illettrisme) et aux Ateliers de pédagogie personnalisée (APP : formation 
individualisée) pour répondre à une offre commune, concertée et territoriale, aux besoins en 
terme d’accès aux compétences clés. 

 

�  L’association Prométhée 17/Cap Emploi, reprend les missions de l’ancienne structure 
EPSR17/CAP Emploi (accueillir, d’orienter, de conseiller, de former, de placer les travailleurs 
handicapés et de favoriser toute autre action permettant l’insertion sociale et professionnelle 
de ces personnes).  Au sein de la Maison de l’emploi, la nouvelle association assure deux jours 
de permanence au sein des locaux de la Maison de l’emploi. 

 

�  Suite à la décision des marchés publics, le centre Declic Formation qui gérait des actions 
tremplins vers l’emploi, n’a plus d’activité sur le territoire du Pays rochefortais. 

 

�  La Couveuse d’entreprises de Charente- Maritime qui permet à un porteur de projet de création 
d’entreprise de tester son activité,  renforce son accompagnement  sur le Pays rochefortais 
avec tous les mois une permanence et une information collective au sein de la Maison de 
l’emploi. 

 
 
2.3.3  Les dynamiques partenariales au sein du projet Maison de l’emploi 
 
 
S’il est encore trop tôt pour mesurer les impacts de la Maison de l’emploi, on peut d’ores et déjà 
mettre en avant les actions et orientations qui concourent à répondre aux différents enjeux du territoire. 
 
L’ouverture sur le Parc des Fourriers du bâtiment de la Maison de l’emploi en mars 2008, conforte la 
concrétisation d’un projet visant à inscrire durablement une stratégie concertée pour le maintien et le 
développement de l’emploi. Plus que de produire de nouvelles actions spécifiques, la Maison de 
l’emploi a pour objet, avant tout, la mutualisation des offres de service des partenaires afin, d’offrir 
aux habitants et entreprises du territoire une offre de service globalisée et mieux adaptée à leurs 
besoins. 
 
 
Pour rappel, les axes majeurs du projet Maison de l’emploi sont :  

Axe 1 : Observation, anticipation et adaptation du territoire 
Axe 2 : Accès retour à l’emploi 
Axe 3 : Développement de l’emploi et création d’entreprises 
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a)  Quelques démarches partenariales 
 
Sur le champ de l’observation et de l’anticipation, les acteurs locaux ont expérimenté dès 2007 une 
démarche de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences sur les services aux 
personnes, avec, notamment des actions qui se mettent en place en 2008 et 2009 : 
 
Partant du constat, que le territoire connaît un vieillissement rapide de sa population et que l’économie 
résidentielle (services marchands aux personnes dont les métiers d’aide à la personne) est fortement 
représentée – en 2005, plus de 41% des emplois sont concentrés dans la sphère de l’économie 
résidentielle10 -  le comité de pilotage GPEC a décidé d’expérimenter une démarche diagnostic/actions 
sur les métiers de l’aide à la personne : 
- L’organisation d’un forum des métiers de l’aide à la personne  le 25 novembre 2008  
 (environ 850 visiteurs) 
- Des comités thématiques pour améliorer les liens entre entreprises, centres de formation et 
partenaires de l’emploi. 
- Perspective d’élaboration d’une formation en contrat de professionnalisation sur le métier d’aide-
soignant. 

 
 
 

En 2008, un travail collectif s’est engagé avec l’entreprise SOGERMA qui a exprimé des besoins 
en termes de recrutement sur le poste d’ajusteur/monteur. Complémentaire de l’action « méthode de 
recrutement par simulation » (MRS) engagée par l’ANPE, cette mobilisation a permis de réunir un 
large partenariat pour répondre au mieux aux besoins de l’entreprise. 

 
 
 

Dans le cadre de la semaine de l’Economie du Conseil régional en octobre dernier, le service 
économique de la Communauté d’agglomération en partenariat avec la Maison de l’emploi, a organisé 
un salon de l’aéronautique. 

 
 
 
 

b) Autres offres de service 
 
Depuis février/mars 2008, les principaux acteurs de l’emploi sont regroupés au sein du bâtiment 
Maison de l’emploi dans le parc des Fourriers à Rochefort. Une douzaine de locataires sont présents 
dans les locaux (Pôle emploi, Mission locale, Direction du travail, organismes de formation, 
insertion…) et les publics ont accès aux permanences de sept organismes (Banque de France, 
Gendarmerie, association Prométhée17/Cap emploi, CIDDF, Couveuse d’entreprises, Chambre 
d’agriculture, Syndicat).   
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Un premier niveau de service concerne la fonction accueil. Sur une plage horaire relativement 
large, l’accueil est organisé au sein d’un hall d’entrée desservant l’ensemble des structures présentes 
dans le bâtiment. Il s’agit de garantir au public, une qualité d’accueil, un premier niveau d’information 
et une orientation pertinente vers la structure de service, l’action, le professionnel correspondant à sa 
demande et ses besoins. 
 
 
A partir de mars 2008,  ont été mis en place : 
 

�  L’ espace « Entreprendre en Pays rochefortais » : un large partenariat autour de 
l’information collective sur la création d’entreprises (Chambre de commerce et d’industrie, 
Chambre des métiers et de l’artisanat, Chambre d’agriculture, Atelier de la création,  
Association pour le droit à l’initiative économique, Espace gestion). Le pôle « Entreprendre en 
Pays rochefortais » comptabilise 580 contacts sur l’année 2008, dont 65% de premiers 
contacts et 27% de suivi du créateur. 
 

�  La Cyber Base Emploi qui est un espace multimédia, fonctionne sur un principe d’accès 
libre et gratuit pour le public, en demande d’une information généraliste sur la thématique 
emploi. 

 
 
 
 
Depuis avril 2008, la Maison de l’emploi a rendu l’offre de conseil VAE (Validation des acquis de 
l’expérience) plus lisible sur le territoire en l’accueillant dans ses locaux. Entre avril et fin octobre 
2008, 147 conseils ont été effectués pour 124 personnes reçues (57% ont un niveau égale ou inférieur 
au niveau V  / 52% sont demandeurs d’emploi et 23% sont salariés en CDI). En 2009, on note 
l’arrivée d’un chargé de mission régional. 
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2.4 Synthèse de l’enjeu sur le marché du travail 
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3ème Partie 
 

ENJEU SUR LES NIVEAUX DE VIE ET LA PRECARITE: 
 
 
 
 
 
 
 

Accompagner les travailleurs pauvres et soutenir la mise en place du 
Revenu de Solidarité Active pour faire en sorte que la reprise d’emploi ne 

s’accompagne pas d’une baisse de revenu 
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3.1  Un niveau de précarité qui reste élevé sur le Pays rochefortais, malgré  
   la baisse du RMI 

 

3.1.1 Un revenu fiscal annuel moyen plus faible qu’ailleurs : 

Pour l’année 2007, le revenu fiscal moyen11 est de 18 631€, inférieur aux moyennes départementales 
(19 849 €), régionale (19 627€) et nationale (21 930€) 

 
3.1.2 Un niveau de pauvreté économique bien supérieur aux moyennes régionale et nationale :  

Au 31 décembre 2007, 4063 allocataires Caf sont sous le seuil de bas revenus, soit  43,1% de 
l’ensemble des allocataires Caf  dont  le revenu est calculé12 : 
 41,1% en Charente-Maritime / 39% en Poitou-Charentes / 38,6% en France métropolitaine. 

 
3.1.3 Plus de monoparents en situation de pauvreté économique et de chômage  sur le Pays 
rochefortais :  
Une étude nationale récente de l’Insee13  montre  que vivre au sein d'une famille monoparentale est source 
d'inégalités pour les enfants les plus jeunes, par rapport à ceux qui sont élevés par deux parents : « Les jeunes 
enfants en famille monoparentale ont moins souvent des mères diplômées ou occupant un emploi que les 
jeunes enfants vivant avec un couple parental. …Les enfants ont des conditions de logement plus favorable 
lorsque  leurs parents vivent en couple....”     
 

Sur le Pays rochefortais, plus de 18% des allocataires de la Caisse d’allocations familiales sont en situation de 
monoparentalité (soit 1 937 allocataires), contre 16% en Charente-Maritime, 14,4% en Poitou-Charentes et 15,3% 
pour la moyenne nationale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
���������������������������������������� �������������������
11 Source DGI- Traitement Observatoire MDE.  
Le revenu fiscal correspond à la somme des ressources déclarées (revenus d’activité, pensions diverses, certains revenus du patrimoine…) 
par les contribuables avant tout abattement. Il ne peut donc être assimilé au revenu disponible qui supposerait que l’on ajoute les revenus 
sociaux non déclarés (minima sociaux tels que RMI et minimum vieillesse, prestations familiales, aides au logement) et que l’on soustraie les 
impôts directs (impôt sur le revenu et taxe d’habitation) 

 
�� �Allocataires Bas revenus : 
ll s'agit des allocataires de la CAF, hors étudiant et population de plus de 65 ans, ayant perçu au moins une prestation mensuelle CAF et 
dont les revenus déclarés l’année précédente avant impôts sont inférieurs au seuil  national de "bas revenu par unité de consommation" 
calculé par l'INSEE : ce seuil bas revenus correspond à 60%  du revenu médian en France métropolitaine.  
Seuil de bas revenu pour les allocataires au 31/12/ 2007 : 871 euros par unité de consommation.�
��

Insee Première  N° 1216 –« Enfants des couples, enfants des familles monoparentales Janvier 2009 
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3.1.4 Des minima sociaux plus fortement représentés sur le Pays rochefortais : 

Poids des minima sociaux chez les allocataires de la Caisse des allocations familiales au 
31/12/2007 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus de 21%  des allocataires CAF sont bénéficiaires d’un minimum social (RMI ou API ou AAH) soit 
près de 2 points supérieurs à la moyenne départementale. 

 

Evolutions comparées du nombre d’allocataires CAF bénéficiaires  
de minima sociaux entre 2006 et 2007 

 

 

 

 

 

                                                       Source : Caf Charente-Maritime- Statistique au 31/12 de chaque année 

 

La baisse du nombre d’allocataires CAF bénéficiaires des minima sociaux (RMI, API, AAH14), due 
essentiellement au repli national du RMI (voir paragraphes suivants), est moins forte sur le Pays 
rochefortais (-1,9%, contre -4,8% en France). 

 

 

���������������������������������������� �������������������
�� �Allocations versées par la Caisse d’allocations familiales : 
- RMI (Revenu Minimum d’Insertion) : Prestation destinée aux personnes âgées d'au moins 25 ans ou qui ont la charge d'un ou de plusieurs 
enfants et dont le revenu est inférieur à un certain plafond déterminé par voie règlementaire. 
- API (Allocation de Parent Isolé) : Prestation destinée à apporter un minimum de ressources aux personnes isolées assumant seules la charge 
d’enfant(s). C’est une allocation différentielle qui complète les revenus jusqu’à un plafond considéré comme revenu familial minimum. Elle 
est accordée jusqu’au 3ème anniversaire de l’enfant. 
- AAH (Allocation Adulte Handicapé) : Prestation destinée à assurer un revenu minimum à toute personne âgée de 20 ans ou plus qui 
présente un taux d’incapacité au moins égal à 80% ou compris entre 50% et 80% et reconnue dans l’impossibilité de travailler. Elle est 
accordée sous condition de ressources. Les bénéficiaires peuvent exercer une activité, soit en milieu ordinaire, soit en milieu protégé.�
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3.1.5 Une baisse plus tardive du nombre de bénéficiaires du RMI : 

En France, à partir du début de l’année 2006, on ne peut que constater une baisse historique du RMI 
jusqu’en 2008. Quant au Pays rochefortais, il n’amorce cette baisse qu’à partir du 1er et 2ème trimestre 
2007 :  

 
La diminution du RMI, qui s'observe sur l'ensemble du territoire national, s'expliquerait 
principalement par deux facteurs : l'amélioration de la conjoncture du marché du travail et la réforme 
en 2006 du dispositif d'intéressement à la reprise d'activité15 (après trois mois de cumul revenu et 
prestation, l’allocataire qui travaille plus de 78 heures perçoit une prime de 150 ou 225 euros et peut, dès lors, ne 
plus être bénéficiaire d’un minima social) 
 

 

 

Evolution du nombre de ménages ayant ouvert un droit au RMI (avec ou sans allocation)  
entre 2004 et 2008 sur le Pays rochefortais* 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Conseil général Charente Maritime 
* Périmètre DTAS : Pays rochefortais + commune rurale « Genouillé » 

 

En septembre 2008, le Conseil général comptabilise sur la Délégation territoriale d’action sociale 
(DTAS) du Pays rochefortais 1 673 ménages bénéficiaires du dispositif RMI dont 1 164 bénéficiaires 
du versement d’une allocation (soit un recul de 5 à 5,5% depuis septembre 2007). 

 
 
 
Localement sur le Pays rochefortais, la mise en place du RSA (Revenu de solidarité active) depuis 
janvier 2008 a sans doute permis également de faire baisser le RMI. 

���������������������������������������� �������������������
�2 �Dans le cadre de la loi du 23 mars 2006 relative au retour à l'emploi et sur les droits et les devoirs des bénéficiaires de minima 
sociaux, le dispositif d’intéressement  (possibilité de cumuler de façon temporaire et dans la limite d’un plafond des revenus du 
travail avec  une allocation sociale) a été réformé : A compter du 1er octobre 2006, le nouveau dispositif  se compose de deux 
périodes : À une première période de trois mois, pendant laquelle le cumul intégral du salaire et de l'allocation  sera autorisée, succédera une 
seconde période de neuf mois pendant laquelle sera versée la prime forfaitaire mensuelle (y compris s'il a été mis fin au droit à l'allocation ou 
au RMI pendant cette période). 
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En 2008, malgré la détérioration du marché du travail dès le mois de juin, les effectifs RMI restent 
orientés à la baisse. La Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques 
(DREES) 16 précise que « La conjoncture se répercute avec un certain retard sur le nombre de 
personnes susceptibles d'avoir recours à ce minimum social » 

 

Dans un comparatif entre juin 2006 et juin 2008, la DREES indique qu’au niveau national "la baisse 
des effectifs du RMI est très concentrée sur les foyers dont le représentant administratif est âgé de 
moins de 40 ans"… "Cette évolution traduit avant tout la plus grande facilité à retrouver un emploi 
pour les plus jeunes qui sont aussi en général ceux ayant le moins d'ancienneté dans le RMI", analyse 
la DREES. "A l'inverse, les allocataires les plus âgés ou les plus anciens dans le RMI ont davantage 
de difficultés à bénéficier des embellies du marché du travail", ajoute la DREES, qui voit à cela deux 
raisons principales: les réticences des employeurs face à leur âge ou leur parcours, et des problèmes de 
santé plus fréquents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

���������������������������������������� �������������������
16 Etudes et Résultats  N°673 –DREES – Ministères du travail, de la santé et du Budget - décembre 2008 
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3.2 Expérimentation du RSA sur le Pays rochefortais  

Dans la lignée de la réforme du dispositif d’intéressement du RMI de mars 2006, le Revenu de 
solidarité active, sera pour ceux qui ne travaillent pas un revenu minimum et ceux qui travaillent un 
complément de revenu. Ce nouvel instrument de lutte contre la pauvreté doit faciliter le retour au 
travail, augmenter les ressources des travailleurs pauvres et des rmistes qui travaillent et favoriser le 
travail régulier. 

 A partir du 1er juin 2009, la loi généralisera le dispositif  RSA  sur toute la France : cette nouvelle 
allocation remplacera les minima sociaux existants que sont le revenu minimum d’insertion et 
l’allocation de parent isolé. 

 

Depuis le 1er janvier 2008, le Pays rochefortais  expérimente ce nouveau dispositif. Les derniers 
éléments statistiques transmis par le Conseil général précisent que le nombre de familles bénéficiant 
d’un paiement RSA sur le Pays rochefortais est passé de 255  en janvier 2008 à 316 en novembre 
2008. Le montant moyen par bénéficiaire versé au titre du RSA sur cette période est de 184€.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D’après le service RMI  de la Délégation Territoriale d'Action Sociale à Rochefort, il y aurait eu sur le 
Pays rochefortais,  au minimum sur l’année 2008,  600 personnes qui auraient signé un contrat de 
travail dans le cadre du RSA. 

 
 Il est encore trop tôt pour avoir des données et une analyse plus précise sur ce dispositif. Les deux 
dispositifs  RMI/RSA se chevauchent encore et il n’est donc pas possible de faire la somme du nombre 
de bénéficiaires du RMI et du nombre de bénéficiaires du RSA. Un groupe de techniciens locaux 
(Maison de l’emploi, DTAS, structures et associations locales) suit notamment l’accompagnement des 
bénéficiaires. 
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3.3  Synthèse de l’enjeu sur les niveaux de vie / précarité  
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4ème Partie 
 

ENJEU SUR L’ECONOMIE LOCALE 
 
 

Anticiper  l’impact local d’éventuelles fluctuations 
macroéconomiques  

 
Rechercher des leviers potentiels d’actions pour les décideurs 

locaux 
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4.1  Un tissu économique diversifié mais potentiellement fragile 

 

Pour rappel, le tissu productif du Pays rochefortais est composé essentiellement de TPE :  au 1er 
janvier 2007, 96% des établissements du Pays rochefortais sont des unités de production de moins de 
20 salariés : 

 

�  Poids important de l’économie résidentielle (services marchands aux personnes) sur le 
Pays rochefortais :  

Au 31 décembre 2005, 41,2% des salariés travaillent dans la sphère résidentielle. 

Elément d’explication possible :  le poids du tourisme, de l’économie sociale et solidaire et des 
services aux personnes. 

 

�  Un tissu industriel à forte valeur ajoutée avec une spécialisation marquée dans la 
construction aéronautique sur le Pays rochefortais : 

Les gros établissements sont tous situés à Rochefort : cette commune s’impose donc comme le 
pôle industriel de la zone : la SOGERMA, Key Plastics Interiors, Simair, Malichaud,  … 

 

�  Mais une industrie dominée par les activités de sous-traitance rendant le territoire 
dépendant de donneurs d’ordres extérieurs : 

A ce titre, si l’aéronautique subissait une mauvaise conjoncture macroéconomique, l’ensemble 
de la filière aéronautique serait touché (industrie principale + sous-traitants + secteurs d’activité 
connexes). Le service économique de l’agglomération du Pays rochefortais recense, à minima, 
environ 17 entreprises et près de 1300 emplois qui pourraient être affectés (soit 8% des emplois 
du Pays rochefortais) : estimation à minima. 
 

 

�  Une industrie locale dépendante de centres de décision extérieurs au territoire : au 
31/12/2005, 83% des établissements industriels qui ne sont pas siège social, sont 
dépendants d’un centre de décision situé hors Pays rochefortais (37% dans la région, 46% 
hors Poitou-Charentes) 
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4.2 Un emploi salarié qui progresse mais un dynamisme économique qui 
semble fléchir en 2008 

 

4.2.1 L’emploi salarié marchand augmente sur le Pays rochefortais : 

Au 2ème trimestre 2008, le Pays rochefortais comptabilise 14 034 salariés du secteur marchand non 
agricole, soit plus 5,1% par rapport à 2007. 

Avec 6 712 salariés, le secteur des services concentre près de la moitié des effectifs salariés. 

On peut remarquer l’atonie de l’activité industrielle depuis plusieurs trimestres : depuis le 1er trimestre 
2005, l’industrie a perdu près de 160 salariés. 

 

 

 

Evolution trimestrielle de l’emploi salarié marchand non agricole (indice 100 au 1er trimestre 2005) 
14034 salariés au 2ème trimestre 2008 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Urssaf  Charente-Maritime 
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4.2.2 Un dynamisme économique qui pourrait fléchir : 

Malgré cette bonne tenue de l’emploi salarié, il convient d’appréhender le processus de destruction/ 
défaillance /création/reprise d’entreprises : 

Les données de la Coface17 nous permettent de calculer un indice de dynamisme économique qui 
mesure le rapport entre les créations d’entreprises, les cessations et défaillances : pour une entreprise 
qui disparaît ou qui est en situation de défaillance (procédure de liquidation ou de redressement 
judiciaire), on peut connaître le nombre de nouvelles entreprises créées : 

 

             Indice de dynamisme économique sur le Pays rochefortais  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                 Source : Coface (#�
�
�����!�
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L’indice de dynamisme économique  correspond au rapport : Créations / (Défaillances + Cessations)18.   
Nous pouvons le traduire par : " En France en 2007, pour une entreprise qui disparaît ou qui est en difficulté,  1,47 nouvelle entreprise 
se crée.  
Attention : ces données sont différentes de celles collectées par les consulaires (CMA17 et CCI). Elles proviennent de la base de données 
Coface Services. 

 

Il convient d’attendre la confirmation ou non de cette tendance sur l’ensemble de l’année 2008, mais il 
semble que le Pays rochefortais, qui enregistrait un indice de dynamisme économique élevé en 2007 
(1,46), voit cet indicateur diminuer sensiblement, tout comme le département et la région. 

���������������������������������������� �������������������
�4 �Experte en analyse de risques, la Compagnie Française d’Assurance pour le Commerce Extérieur, plus connue sous son acronyme Coface, 

accompagne les sociétés dans la protection, le financement, le contrôle et la gestion de leurs créances commerciales. 

18 Les statistiques sur les créations d'entreprises présentées par Coface Services intègrent les créations ex-nihilo et les reprises (hors réactivations) 
     Les défaillances correspondent aux enregistrements des procédures collectives (Redressements judiciaires et liquidations judiciaires)     
 Les cessations, entraînant la mort de l'entité juridique, regroupent les cessations pures, les cessions de fonds et les fusions, absorptions     
 
Les statistiques sur les créations, défaillances, cessations reposent sur les critères suivants :     
    -Avec un numéro SIREN et un code NAF renseignés,       
   -Dans toutes les activités (sauf Administration Publique et Activités Associatives),       
   -Ayant une forme juridique de sociétés commerciales (sauf sociétés civiles et associés gérants),       
   -Sous forme de propriétaire exploitant direct, locataire gérant et siège de domiciliation.    
   - A l'Exclusion des entreprises mises en cessation dans les 3 mois suivant leurs créations.  

 
�
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4.2.3 Des salariés menacés de licenciement sur le territoire 

 

En 2008, diverses entreprises situées dans le Nord de la Charente-Maritime, ont annoncé leur 
fermeture entraînant la nécessaire reconversion des salariés de ces entreprises. 

A titre indicatif, sur le Pays Rochefortais, environ 300 salariés  seraient concernés par un licenciement 
économique au cours du 1er semestre 2009 : 

�  ZODIAC, 127 personnes  
�  KPI19, 146 personnes 
�  BGS20 (sous-traitant de KPI), 12 personnes 
�  Plateforme « Couleurs du temps21 », 27 personnes 

 
 

 

 

4.2.4 Des réponses spécifiques du territoire pour réagir aux difficultés économiques  

 

En début d’année 2008, en amont des licenciements annoncés sur le territoire, la plate forme 
territoriale GPEC (Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences)  a décidé de travailler sur le 
thème du reclassement. Dans un premier temps, des réunions de travail ont permis de repérer et 
d’expliciter les différents dispositifs mobilisables : plan de sauvegarde de l’emploi, cellules de 
reclassement, congé de reclassement, convention de reclassement personnalisée.  

 
Par ailleurs, dans le cadre de la fermeture de l’usine de Zodiac à Rochefort, des rencontres sont 
organisées avec le cabinet de conseil en ressources humaines BPI ( qui mettra en place la procédure de 
reclassement des salariés) afin que les partenaires emploi-formation du territoire puissent appréhender 
les modalités d’intervention de BPI  et examiner les collaborations possibles. 

 

 

Validé par le conseil d’administration de la Maison de l’emploi, et en complément de  la convention 
de reclassement personnalisé de l’ANPE et de l’action menée par le cabinet BPI auprès de Zodiac,  un 
outil « plate-forme de reconversion »  va être mis en place sur le Pays rochefortais : 
 
La création de la plate-forme de reconversion correspond à une démarche collective, avec le soutien de 
la Région, autour de laquelle peuvent se mobiliser des partenaires institutionnels, associatifs, sociaux 
et économiques en faveur de la reconversion des personnes licenciées.  

 

���������������������������������������� �������������������
�� �KPI : Key Plastic Interiors : équipementier automobile qui transforme des matières plastiques par injection. 
20 BGS industrie : sous-traitant de KPI (application de peintures industrielles liquides et assemblage) 
21 L’enseigne commerciale « les couleurs du temps »  est une des premières chaines de fournitures dans le domaine des loisirs créatifs 
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4.3 Synthèse de l’enjeu sur l’économie locale  
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